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R24-2016-06-27-001

Renouvellements  mois de juin 2016 autorisations activités

de soins et équipements matériels lourds 



 

 

AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
 
 

LISTE DES RENOUVELLEMENTS D’AUTORISATIONS 
D’ACTIVITES DE SOINS & EQUIPEMENTS MATERIELS LOURDS  

 
JUIN 2016 

 
 
Décision du 20 mai 2016 accordant au Centre hospitalier du Blanc (Indre) le renouvellement 
d’autorisation d'activité de soins de médecine d’urgence pour la modalité de prise en charge 
des patients accueillis dans la structure d’urgence, pour une période de 5 ans, soit à compter 
du 22 mai 2017 jusqu’au 21 mai 2022. 
 
Décision du 20 mai 2016 accordant au Centre hospitalier de Chinon (Indre et Loire) le 
renouvellement d’autorisation d'activité de soins de suite et de réadaptation, pour une période 
de 5 ans, soit à compter du 24 mai 2017 jusqu’au 23 mai 2022. 
 
Décision du 3 juin 2016 accordant au Centre Hospitalier Régional Universitaire de Tours 
(Indre et Loire) le renouvellement d’autorisation d'activité de soins de médecine en 
hospitalisation complète et à temps partiel sur les sites de Bretonneau, Trousseau et 
Clocheville, pour une période de 5 ans, soit à compter du 02 juin 2017 jusqu'au 1er juin 
2022. 
 
Décision du 3 juin 2016 accordant au Centre Louis Pasteur à Chartres (Eure et Loir) le 
renouvellement d’autorisation d'activité de soins de psychiatrie infanto-juvénile en 
hospitalisation complète et à temps partiel, pour une période de 5 ans, soit à compter du 02 
juin 2017 jusqu’au 1er juin 2022. 
 
Décision du 3 juin 2016 accordant au Centre hospitalier de Dreux (Eure et Loir) le 
renouvellement d’autorisation d'activité de soins de suite et de réadaptation avec mention de 
prise en charge spécialisée : des affections de la personne âgée poly-pathologique dépendante 
ou à risque de dépendance en hospitalisation complète, des affections de l’appareil 
locomoteur, en hospitalisation complète et à temps partiel, des affections du système nerveux 
en hospitalisation complète, des affections respiratoires en hospitalisation à temps partiel, 
pour une période de 5 ans, soit à compter du 09 juin 2017 jusqu’au 08 juin 2022. 
 
Décision du 3 juin 2016 accordant au Centre hospitalier régional universitaire de Tours (Indre 
et Loire) le renouvellement d’autorisation d'activité de soins de médecine en hospitalisation 
complète et à temps partiel, sur les sites de Bretonneau, Trousseau et Clocheville, pour une 
période de 5 ans, soit à compter du 02 juin 2017 jusqu’au 1er juin 2022.  
 
Décision du 3 juin 2016 accordant à la Clinique de l’Archette à Olivet (Loiret) le 
renouvellement d’autorisation d'activité de soins de chirurgie ambulatoire, pour une période 
de 5 ans, soit à compter du 1er juin 2017 jusqu’au 31 mai 2022. 
 
Décision du 3 juin 2016 accordant au Centre hospitalier de Selles sur Cher (Loir et Cher) le 
renouvellement d’autorisation d'activité de soins de suite et de réadaptation avec mention de 
sans mention de prise en charge spécialisée en hospitalisation complète, pour une période de 5 
ans, soit à compter du 12 avril  2017 jusqu’au 11 avril 2022. 



 

 

Décision du 3 juin 2016 accordant au Centre hospitalier régional d’Orléans (Loiret) le 
renouvellement d’autorisation d'activité de soins de chirurgie en hospitalisation complète, 
pour une période de 5 ans, soit à compter du 02 juin 2017 jusqu’au 1er juin 2022. 
 
Décision du 3 juin 2016 accordant au Centre hospitalier régional d’Orléans (Loiret) le 
renouvellement d’autorisation d'activité de soins d’assistance médicale à la procréation, pour 
une période de 5 ans, soit à compter du 03 juin 2017 jusqu’au 02 juin 2022. 
 
Décision du 8 juin 2016 accordant au Centre hospitalier Paul Martinais à Loches (Indre et 
Loire) le renouvellement d’autorisation d'activité de soins de soins de suite et de réadaptation 
avec mention de prise en charge spécialisée : des affections de la personne âgée poly-
pathologique dépendante ou à risque de dépendance en hospitalisation complète, pour une 
période de 5 ans, soit à compter du 06 juin 2017 jusqu’au 05 juin 2022. 
 
Décision du 8 juin 2016 accordant au Centre hospitalier régional universitaire de Tours (Indre 
et Loire) le renouvellement d’autorisation d'activité de soins de chirurgie en hospitalisation 
complète et à temps partiel, sur les sites de Bretonneau,  Trousseau et Clocheville, pour une 
période de 5 ans, soit à compter du 02 juin 2017 jusqu’au 1er juin 2022. 
 
Décision du 15 juin 2016 accordant au Centre hospitalier régional universitaire de Tours 
(Indre et Loire) le renouvellement d’autorisation d'activité de soins de psychiatrie générale en 
hospitalisation complète sur les sites de Bretonneau, Trousseau et Saint Cyr sur Loire, en 
hospitalisation à temps partiel sur les sites de Trousseau et Saint Cyr sur Loire, en accueil 
familial thérapeutique sur le site de Bretonneau, de psychiatrie infanto-juvénile en 
hospitalisation complète sur le site de Saint Cyr sur Loire, en hospitalisation à temps partiel 
sur le site de Bretonneau pour une période de 5 ans, soit à compter du 02 juin 2017 
jusqu’au 1er juin 2022. 
 
Décision du 15 juin 2016 accordant au Centre hospitalier de Lour Picou à Beaugency (Loiret) 
le renouvellement d’autorisation d'activité de soins de soins de suite et de réadaptation 
polyvalents, avec prise en charge spécialisée des affections de la personne âgée poly 
pathologique, dépendante ou à risque de dépendance en hospitalisation complète, pour une 
période de 5 ans, soit à compter du 30 octobre 2016 jusqu’au 31 décembre 2016. 
 
Décision du 15 juin 2016 accordant à la SAS Polyclinique des Longues Allées (Loiret) le 
renouvellement d’autorisation d'activité de soins de chirurgie esthétique, pour une période de 
5 ans, soit à compter du 08 juillet 2016 jusqu’au 07 juillet 2021. 
 
Décision du 22 juin 2016 accordant au Centre hospitalier de Neuville aux Bois (Loiret) le 
renouvellement d’autorisation d'activité de soins de médecine en hospitalisation complète, 
pour une période de 5 ans, soit à compter du 16 juin 2017 jusqu’au 15 juin 2022. 
 
Décision du 22 juin 2016 accordant à KORIAN PARC DE GASVILLE (Eure et Loir) le 
renouvellement d’autorisation d'activité de soins de suite et de réadaptation en hospitalisation 
complète et à temps partiel, pour une période de 5 ans, soit à compter du 1er juillet 2017 
jusqu’au 30 juin 2022. 

 


